
MARCHES PUBLICS

FORMULAIRE DE PUBLICITÉ – MAPA

(articles  R.2123-1 à 8 du code de la commande publique)
Nota : les éléments surlignés en jaune sont à compléter par le service producteur du marché

A – Intitulé du projet de marché

Actualisation de l’étude d’impact du projet de contournement routier de Martigues-Port de Bouc sous
maîtrise d'ouvrage de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur

B - Objet de la consultation et lieu d’exécution des prestations

Objet : La DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en tant que maître d’ouvrage du Réseau Routier National,
porte  le  projet  de  contournement  de  Martigues  Port  de  Bouc  depuis  plusieurs  années.  Les  études
techniques de conception routière, conduites progressivement (PRO, DCE Travaux) ont permis d’affiner,
de préciser et d’améliorer les dispositions techniques et environnementales qui seront mises en œuvre
dans le cadre de l’opération (ouvrages de transparence écologique, dispositifs de protection contre les
collisions,  mesures  de  compensation,  disposition  des  murs  anti-bruit,  etc.).  Cette  démarche  et  cet
engagement se sont également traduits par la réalisation de plusieurs mises à jour et mises en cohérence
de l’évaluation environnementale tout au long de l’évolution du projet, tel que prévu à l’article L122-1-1,
III, du Code de l’Environnement. La dernière version de l’étude d’impact du contournement de Martigues
Port de Bouc a été jointe au dossier de demande d’autorisation environnementale actuellement en cours
d’instruction  et  d’enquête  publique.  Elle  a  notamment  fait  l’objet  d’un  avis  de  l’autorité
environnementale rendu le 10 avril 2025 (délibéré n° 2025 0 13) et d’un certain nombre d’observations
tant sur la forme que sur le fond.
Afin d’en tenir  compte, la DREAL  Provence Alpes Côte d’Azur et ses différents bureaux d’études ont
produits des éléments d’études complémentaires qui ont été présentés dans les mémoires en réponse
aux avis du CNPN ( lien vers l’avis du 20 février 2025 ) et de l’AE (lien vers l’avis – rubrique : séance du 10
avril  2025),  et  qui  ont  été  portés  à  la  connaissance  du  public  dans  le  cadre  de  l’enquête  publique
organisée du 29 septembre au 13 novembre 2025.

En  complément,  la  DREAL  Provence  Alpes  Côte  d’Azur  s’est  engagée  à  une  actualisation  de  l’étude
d’impact, tant sur la forme que sur le fond, qui devra permettre d’intégrer directement dans le corps de
l’étude  d’impact  l’ensemble  des  compléments  produits  dans  les  mémoires  en  réponse,  d’intégrer  si
nécessaire d’autres compléments qui seront jugés utiles, d’assurer dans le temps la cohérence d’ensemble
de l’évaluation environnementale et d’améliorer la lisibilité finale de l’étude d’impact. La DREAL Provence
Alpes Côte d’Azur souhaite que l’évaluation des impacts environnementaux du projet et les mesures pour
les éviter, les réduire et les compenser soient parfaitement à jour tout au long du déroulement de cette
opération et jusqu’à sa mise en service. La mission d’actualisation de l’étude d’impact sera suivie d’une
mission de coordination environnementale (qui fera l’objet d’un autre marché), et constituera un socle
essentiel pour la bonne conduite de l’ensemble de l’opération. 
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https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/autorite-environnementale-les-avis-deliberes-2025-a4113.html
https://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2025-01-13a-00062_contournement_routier_martigues_port_de_bouc_13_ecb_02_2025.pdf


 Lieux d’exécution : Marseille

 Code CPV : 71313400-9 - Etude d'impact sur l'environnement pour la construction. 

C – Délai de remise des candidatures et/ou des offres

Le 11/12/2025 à 14h00

D – Pièces à remettre à l’appui de la candidature

1 -  DSCE complété ;
2 - Les documents et renseignements mentionnés aux articles R.2143-3 et R.2142-3 et 4 du code de la
commande publique, à cet effet le candidat pourra utiliser les formulaires DC1 et DC2 téléchargeables
sur le site http://www.economie.gouv.fr (DAJ / Formulaires - Marchés publics) ;
3 - La forme juridique du candidat ;
4 - En cas de groupement, sa nature et le nom du mandataire ;
5 - Les pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat y compris, en cas de groupement, le
cas échéant, les habilitations nécessaires pour représenter les entreprises au stade de la passation du
marché ;
6  -  Une  déclaration  concernant  le  chiffre  d'affaires  global  et  le  chiffre  d'affaires  concernant  les
prestations objet du marché, réalisés au cours des 3 derniers exercices disponibles ; 
7  -  La  présentation  de  références  de  missions  similaires  conduites  dans  les  3  dernières  années,  en
indiquant les stratégies mises en œuvre pour réaliser l'étude d'impact ou son actualisation dans un délai
contraint (5 pages minimum et 15 pages maximum); 
8 - Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose
pour la réalisation du marché public ;
9-  Une déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels par
attestation conforme à l'arrêté du 5 janvier 2016.

Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat, même s’il s’agit d’un
groupement,  peut  demander  que  soient  également  prises  en  compte  les  capacités  professionnelles,
techniques et financières d’autres opérateurs économiques quelle que soit la nature juridique des liens
existant  entre ces opérateurs  et  lui.  En outre,  pour justifier  qu’il  dispose des capacités des opérateurs
économiques pour l’exécution du marché, le candidat produit un engagement écrit de ceux-ci.

E - Contenu de l’offre à remettre par le candidat

Le candidat remettra : 

➔ Le DCE simplifié dûment complété 
➔ l’annexe financière complétée et en particulier : 

✔ Le bordereau de prix unitaires et forfaitaires (BPUF)
✔ La décomposition des quantités estimatives (DQE)  et le sous-détail des prix (pièces non 

contractuelles et servant à l’analyse des offres)
➔ Un mémoire technique présentant notamment : 

✔ les références de missions similaires conduites dans les 3 dernières années, en indiquant les 
stratégies mises en œuvre pour réaliser l'étude d'impact ou son actualisation dans un délai 
contraint (5 pages minimum et 15 pages maximum)

✔ les CV des intervenants
✔ La rédaction d’’une note indiquant la prise en compte des conditions sociales au sein de

l’entreprise notamment en termes d’inclusion sociale et de lutte contre les discriminations
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dans le cadre de l’exécution du marché (plan d’action interne, plan de progrès social, efforts
déjà engagés)

✔ Le chronogramme ressourcé
✔ une note méthodologique indiquant quelle méthode le prestataire mobilisera pour traiter les 

éléments de mission indiqués dans le CCTP 
✔ une note détaillant la démarche du candidat en matière de politique environnementale

➔ Le ou les DC4 fourni.s en annexe, complété.s le cas échéant.

F – Critères de choix du prestataire

Après  classement  des  offres  conformément  aux  critères  pondérés  définis  ci-après,  l'offre
économiquement la plus avantageuse est choisie par le pouvoir adjudicateur.

Les critères d'attribution du marché sont pondérés comme suit : 

Critères d'attribution

Prix (NP) : 35%

Notation du critère prix des prestations :
Le critère prix sera noté sur 35 et sera apprécié au vu du détail quantitatif estimatif fourni par le
pouvoir adjudicateur et complété par le candidat.

La note de 35 est attribuée au candidat faisant l’offre la plus basse. Les autres candidats se voient 
attribuer la note répondant à la formule suivante :

NP =35 x M  ontant de l’offre la plus basse  
                  Montant de l’offre analysée

Valeur technique (NT) : 55 %

Notation du critère valeur technique :
La valeur technique des prestations sera notée sur 55, et appréciée au regard des critères suivants :

Désignation du sous-critère Notation sur 55 points 
A – Références 
Le prestataire dispose d’au moins 5 références similaires de
moins de 3 ans en indiquant les stratégies mises en œuvre
pour réaliser l'étude d'impact ou son actualisation dans un
délai contraint (5 pages minimum et 15 pages maximum)

12 points

B – Organisation de l’équipe et CV

B1 - Direction de mission et organisation 
B2 - Chronogramme ressourcé
B3-  Expertise  environnementale  et  réglementaire  des
intervenants opérationnels 
B4- Rédaction d’’une note indiquant la prise en compte des
conditions  sociales  au  sein  de  l’entreprise  notamment  en
termes  d’inclusion  sociale  et  de  lutte  contre  les
discriminations dans le cadre de l’exécution du marché (plan
d’action interne, plan de progrès social, efforts déjà engagés)

13 points
 

B1 - 4 points
B2 - 3 points 
B3 – 4 points
B4 – 2 points
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Critères d'attribution

C  –  Méthodologie  pour  traiter  les  éléments  de  mission
indiqués dans le CCTP :

C1 - Appropriation des documents et données d'entrée
C2 - Acquisition des données d'entrée et modélisations
C3 - Production d'une première version complète de l'étude 
d'impact
C4 - Finalisation de l'actualisation de l'étude d'impact en 
prenant en compte l'ensemble des avis et retours

30 points

C1 - 3 points
C2 - 7 points 
C3 – 10 points

C4 – 10 points

Total 55 points

Sous critère Note du sous critère Valeur Technique

Insuffisante Peu satisfaisante Moyenne Satisfaisant Très satisfaisant

A 0 point 3 points 6 points 9 points 12 points

B1 0 point 1 point 2,5 points 3,5 points 5 points

B2 0 point 0,5 point 1,5 points 2 points 3 points

B3 0 point 1 point 2,5 points 3,5 points 5 points

C1 0 point 0,5 point 1,5 points 2 points 3 points

C2 0 point 1,5 points 3,5 points 5 points 7 points

C3 0 point 2 points 5 points 7,5 points 10 points

C4 0 point 2 points 5 points 7,5 points 10 points

La note NT, sur 55, correspondant au critère technique, sera calculée comme suit : 
NT = NTA + NTB1 + NTB2 + NTB3 +NTC1 + NTC2+ NTC3 +NTC4

NTA = note attribuée au sous-critère A
NTB1 = note attribuée au sous-critère B1
NTB2 = note attribuée au sous-critère B2
NTB3 = note attribuée au sous-critère B3
NTC1 = note attribuée au sous-critère C1
NTC2 = note attribuée au sous-critère C2
NTC3 = note attribuée au sous-critère C3
NTC4 = note attribuée au sous-critère C4

Application du principe de redressement des notes relatives à la «     valeur technique de l'offre     »   :
La meilleure note intermédiaire obtenue par addition des valeurs des sous-critères sera portée à la
valeur définitive de 55 points. La note définitive de chaque offre des autres candidats sera obtenue
en multipliant la note intermédiaire par un coefficient R = (55 /  note provisoire de l'offre classée
première).

L'offre ayant obtenu une note relative à la « valeur technique de l'offre » inférieure à 25 points après
redressement sera éliminée et ne sera pas classée.
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Critères d'attribution

Valeur environnementale (NE) : 10 %
1.

Notation du critère  valeur  environnementale  :  La valeur  environnementale  sera  notée sur  10,  et
appréciée  sur  la  base  de  la  note  détaillant  la  démarche  du  candidat  en  matière  de  politique
environnementale, au regard des critères suivants :

Désignation du sous-critère Notation sur 10 points
A - Mesures proposées pour réduire l’impact 
des flux numériques et des volumes de 
stockage de données

7 points

B  –  Mesures  proposées  pour  réduire  l’impact
des déplacements

3 points

Sous critère Note du sous critère

Insuffisante Peu satisfaisante Moyenne Satisfaisant Très satisfaisant

A 0 point 1,5 points 3,5 points 5 points 7 points

B 0 point 0,5 points 1,5 points 2 points 3 points

La note NE, sur 10, correspondant au critère environnemental, sera calculée comme suit : 
NE = NEA + NEB  

NEA = note attribuée au sous-critère A
NEB = note attribuée au sous-critère B

Note globale

La note globale N du candidat est égale à la somme des notes pondérées obtenues pour chacun des trois
critères :

N = NP + NT + NE

L’offre  du  candidat  ayant  la  note  globale  N  la  plus  élevée  sera  considérée  comme  l'offre
économiquement la plus avantageuse.

G – Autres informations

Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature : français
Unité monétaire utilisée : euro
Délai de paiement : 30 jours
Origine du financement :  Etat
La remise des plis par voie électronique est obligatoire.

H – Modalités de transmission des candidatures et/ou des offres
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Les candidatures et les offres doivent être transmises sous forme dématérialisée sur le site « marches-
publics.gouv.fr » sous la référence publique DREALPACA-25-017.

Lors  de  la  première  utilisation  de  la  plateforme  de  dématérialisation  (http://www.marches-
publics.gouv.fr),  le  candidat  installera  les  pré-requis  techniques  et  prendra  connaissance  du  manuel
d’utilisation.

Cette transmission le sera selon les modalités suivantes :
• l’offre devra parvenir à destination avant la date et l’heure indiquées sur la page de garde du

règlement de consultation
• la durée de la transmission de l’offre est fonction du débit de l’accès Internet du candidat et de la

taille des documents à transmettre, il est invité à s’assurer que tous les documents sont utiles à la
compréhension de son offre

• les dossiers qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et l'heure
limites fixées ci-dessus ne seront pas retenus, ils ne seront pas renvoyés à leurs auteurs

• les documents à fournir, devront l'être sous forme de fichiers informatiques
• seuls les formats de fichiers informatiques de types pdf, dxf, ppt, sxw, sxc, sxi, sxd, odt, ods, odp,

odg seront acceptés, ils ne doivent pas comporter de macros et peuvent être compressés dans
des fichiers d'archives au format Zip. Leurs noms devront être suffisamment explicites

• le  signataire  identifié  doit  figurer  au  Kbis  de  la  société  ou  à  défaut  disposer  des  pouvoirs
nécessaires

I –  Demande de renseignements complémentaires

Le cahier des charges peut être obtenu sous forme dématérialisée sur le site « marches-publics.gouv.fr »
sous la référence publique 25-017.

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus de deux manières :
-  soit  par  message  directement  depuis  le  profil  acheteur  de  la  DREAL  PACA  sur  le  site  « marches-
publics.gouv.fr » sous la référence publique citée plus haut
- soit par mail à l’adresse marchespublics.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr

-------------------------------------------

PUBLICATION AU BOAMP

Département de publication : 13
Départements de rappel : 04-05-06-83-84

Mot descripteur : Etudes et contrôles environnementaux

Numéro d’EJ pour publication au BOAMP : 2201412457

Version 2.0 du 12/10/2022                                                                                                                                                6/6

mailto:marchespublics.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr
http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/

	1 - DSCE complété ;

	Zone de liste 1: [DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur]


